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Désintérêt enfant

Par Mapoupounedamour, le 23/05/2020 à 18:46

Bonjour

Un père absent délibérément de la vie de son enfant pendant 4 ans peut il être déchu de ses
droits parentaux ? Si oui de quelle façon ?

Merci.

Par youris, le 23/05/2020 à 20:00

bonjour,

le désintérêt d'un parent pour son enfant est un motif de retrait de son autorité parentale.

voir ce lien : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3135

salutations

Par Mapoupounedamour, le 24/05/2020 à 11:41

Merci pour cette réponse. 
Je dois donc saisir le TGI avec 1 avocat. Quelle preuve puis je apporter pour prouver ce
désintérêt ? 
Cordialement
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